
Les résultats

L’agenda sportif

Bienvenue à Zoé et Stelvyn !

Félicitations à Sylvain Amiand et Amélie naissance de Zoé ainsi 
qu’à Marion et William Assouan pour la naissance de Stelvyn.

LA CATÉGORIE À L’HONNEUR

Finales Départementales U15 et U18

L’agenda associatif

Les carnets

Lettre interne de l’ASR Football à destination des licenciés du club.

L’ASR accueillera les Finales Départementales des Challenges U15 et U18 à La Rabine jeudi 5 Mai.
Le district 44 a désigné notre club pour organiser cet événement sportif. Nous pourrons donc assister, ce samedi 
à Machecoul, à la finale U15 à partir de 14h et à la finale U18 à 16h30. 
Outre l’arrivée massive de supporters issus des 4 clubs, l’ASR doit répondre favorablement à une logistique 
complexe fixée par le District (responsables arbitres, responsables parking et sécurité, assurer la restauration des bénévoles…). 
Grâce à votre soutien et à l’investissement de l’ensemble des membres du club, nous nous attacherons à accueillir les membres du 
District, ainsi que les 4 finalistes de la plus belle façon.

Vendredis 1er avril
Super Loto (organisés à Fresnay Salle Communale début 20h)
Dimanche 1er mai
Tournoi U9
Jeudi 5 mai
Finales Challenge District U15 et U18
Samedi 4 juin
Concours de Pétanque
Dimanche 5 juin
Tournoi Inter-Entreprises
Dimanche 12 juin
Tournoi de sixte

1. Sur coup franc indirect à 25m de son but, un défenseur envoie directement le ballon 
dans son propre but. Décision :
A. But accordé. Coup d’envoi
B. But refusé. Coup franc indirect à recommencer
C. But refusé. Coup de pied de coin

2. Sur corner, le ballon est renvoyé directement par le poteau vers le tireur qui reprend 
et marque. Décision.
A. But refusé. Coup franc indirect
B. But refusé. Coup de pied de but (6m)
C. But accordé. Coup d’envoi

3. L’arbitre oublie de lever le bras sur un coup franc indirect accordé à l’équipe attaquante 
dans la surface de réparation adverse. Le but est marqué directement. Décision.
A. Coup franc à recommencer
B. But accordé. Coup d’envoi
C. But refusé. Coup de pied de but (6m)

quizz arbitrage

Les catégories féminines U11F et U14F s’entraînent 
ensemble le mercredi après-midi de 14h à 15h30. Une 
quinzaine de filles sont régulièrement présentes, c’est aussi 
l’occasion, selon les effectifs, de les faire évoluer avec les 
garçons (U10-U11) du club. Les week-ends, la compétition 
se déroule le samedi matin pour la catégorie U11F sous 
forme de plateau et le samedi après-midi pour les U14F 
(Championnat U14F du District 44).
Les déplacements, souvent longs, s’organisent le plus 
souvent possible avec les minibus du club et de la ville.  
Le club remercie l’investissement de Delphine Batard et 
Manuella Coicaud les samedis avec les U11F. Il est tout 
aussi nécessaire de souligner la disponibilité d’Elodie 
Guilloux (nouvelle licenciée au club avec la catégorie 
U14F). 
Concernant la catégorie U18F, les filles s’entrainent les 
mercredis et vendredis soir de 18h à 19h30, Antoine Nicol est en charge des contenus de séance. Nous 
notons une bonne présence aux entraînements mais, du fait de leurs études, nous observons toujours un peu moins de présence des 
joueuses à la séance du mercredi soir. À l’inverse, nous sommes proche de la perfection les vendredis !  Le championnat se déroule les 
samedis après-midi, compte tenu des nombreux kilomètres à parcourir, le club a pour politique de laisser le Minibus à disposition des filles.
L’ASR tient à remercier Sonia Dupont et Christophe Penaud (staff des U18F) pour leur gestion de ce groupe motivé et uni (Le club souhaite 
les féliciter et les soutenir pour leur future petite vie à 3 !).
Nos U18F seront également récompenser de leur belle saison par une  participation au tournoi National de Coursan (sur 3 jours au mois 
de Juin). Les filles remercient Antoine pour cette initiative, à ce titre, n’hésitez pas à participer au financement de ce projet (pâtisseries, 
gâteaux, tickets de tombola vendus par le groupe à la Rabine les week-ends)

Réponses précédent Numéro : 
• Question 1 : Réponse C
• Question 2 : Réponse B
• Question 3 : Réponse A

avril
02 & 03/04
ST JEAn DE MonTS - ASR A
ASR B - LA ChAPELLE hEULIn
ASR C - LA PLAInE/PréFAILLES
LE PELLErIn B - ASR D
ASr U19 - SAUMUr

16 & 17/04
ASR A - FCBB 
roUAnS/VUE - ASR B
ArChE B - ASR C
ASR D - FC rETZ C
AngErS VAILLAnTE - ASR U19

23 & 24/04 
USSA VErToU C - ASR A
ASR B - AS MAInE
ASR C - ST MIChEL ChEF ChEF
ArChE C - ASR D
ASR U19 -  FoyEr TréLAZé

FÉVRIER
27 & 28/02
ASR A 2-2 ST JULIEn DE ConCELLES 
ST JULIEn DE ConCELLES 4-0 ASR B 
ST BréVIn C 2-1 ASR C
US ThoUAré 0-0 ASR U19

mars
06/03 
ArChE FC 1-1 ASR B  (match en retard)  
12 & 13/03
LES SorInIèrES 1-2 ASR A 
ASR B 0-2 ChâTEAU ThéBAUD 
ASR C 1-0 PornIC C 
ST MArS DE CoUTAIS B - ASR D 
ASR U19 1-2 FC rEZé 

19 & 20/03
ASR A 2-2 nIEUL LE DoLEnT 
BIgnon/gEnESTon 2-0 ASR B 
ST PèrE En rETZ C 2-1 ASR C 
MoUILLEron LE CAPTIF 0-2 ASR U19 

Tous nos voeux de bonheur à Fred Condor et son épouse 
qui se sont mariés le 5 mars dernier.

Coup de gueule
L’ASR possède beaucoup de matériel pour aider les bénévoles sur les différentes manifestations et aussi pour le service hebdomadaire à 
la buvette. Nous possédons également du matériel servant quelquefois dans l’année.
Tout ce matériel de service est à l’actif de l’ASR. Toutefois il est aussi disponible pour ses adhérents, moyennant un chèque de caution et 
une location. Bien évidement la casse est à remplacer ou réparer, d’où la caution.
Une procédure est en place pour les réservations. Le demandeur doit faire une demande écrite à l’attention du bureau qui décidera du bien 
fondé de la demande. Évidement, nous ne cautionnons pas la sous location. Nous attendons de chacun le respect de cette procédure et la 
véracité de la demande. Tout est affaire de confiance.
Or, il se trouve que trop de matériel disparaît. L’an dernier, 2 brûleurs (pour les grillades lors des tournois) ont disparu et cette année, nous 
sommes toujours à la recherche de 3 tables et d’un banc. Après de nombreuses relances, auprès du conseil et de bénévoles, personne 
n’est en mesure de nous dire ou cela est passé, aucun n’ayant reçu de demande. C’est inadmissible, nous ne pourrons plus continuer de 
cette manière. 
Nous en appelons à l’honnêteté de chacun. Il serait vraiment dommage de se priver de la confiance de vous tous et d’en arriver à changer 
la serrure du local de stockage. Cela compliquerai bigrement la gestion, mais cela semble être la solution extrême à mettre en place si cela 
se reproduit. A bon entendeur...




